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Bronzage sans brûlures du soleil
Comme tout le monde le sait, la lumière directe du

soleil exerce sur l'épiderme non protégé des citadins
des méfaits comparables aux brûlures. Il en est de
divers degrés, de la légère rougeur jusqu'à la brûlure
proprement dite, avec formation d'ampoules vésiculai-
res accompagnées de fièvre, etc. Il n'y a rien d'étonnant
dès lors à ce que, la pratique accrue du sport aidant,
l'on ait réclamé à grands cris des préparations
antisolaires appropriées. L'organisme lui-même se protège
contre l'influence défavorable du soleil par le bronzage
de l'épiderme, mais cette protection ne se manifeste
que peu à peu, de sorte qu'un teint très pâle, au bout
d'une à deux heures d'insolation, présentera certainement

une forte rougeur et une séquelle de symptômes
désagréables, tandis qu'il ne se bronzera que beaucoup
plus tard.

Afin de se protéger efficacement de l'action indésirable

et indubitablement nuisible des rayons solaires,
il était nécessaire d'en analyser la nature. La lumière
du soleil, qui paraît incolore ou blanche à l'œil humain,
se décompose, lorsqu'elle est fortement réfractée,
dans toute la gamme des couleurs de l'arc-en-ciel:
rouge, orange, jaune, vert, bleu, indigo et violet, ce qui
est dû aux ondes électromagnétiques de longueurs
différentes qui forment la lumière solaire. Or, on a découvert

qu'à part ces rayons visibles, la lumière du
soleil en contient encore d'autres qui ne le sont pas.
C'est ainsi qu'à l'aide de thermomètres ultra-sensibles,
l'on a décelé dans la partie invisible du spectre, au-
delà du rouge, les rayons thermiques dits infrarouges.
Au delà du violet, toujours dans la partie invisible du
spectre, on a repéré les rayons ultra-violets (u. v.). Ces
derniers présentent une activité chimique qui noircit
les plaques photographiques et provoque le bronzage
de la peau. La preuve qu'une radiation calorifique ne
bronze ni ne brûle l'épiderme est fournie par les
ouvriers des verreries et des fonderies. Ceux-ci n'ont
jamais l'épiderme brûlé ou bronzé par les puissantes
radiations calorifiques du verre ou du métal en fusion,
parce que ces radiations n'émettent pas de rayons
ultra-violets.

La méthode la plus simple pour se mettre à l'abri des

rayons u. v. consiste à porter des vêtements qui arrêtent

ces rayons ou à s'enduire la peau d'une pommade
opaque. Sans parler des inconvénients de ce système,
on se prive en même temps de l'action bienfaisante de
la lumière du soleil et on empêche la peau de se
défendre naturellement en se bronzant.

D'après les rechercnes approfondies faites dans ce
domaine, on sait aujourd'hui que ce n'est pas toute
la zone des rayons u. v. qui est nuisible pour la peau,
mais uniquement les rayons d'une gamme d'ondes
déterminée. En revanche, la lumière u. v. d'une plus grande

longueur d'onde provoque la pigmentation de la
peau, c'est-à-dire un hâle bienvenu. Il faut donc essayer,

en appliquant des produits appropriés, de se
protéger des rayons nuisibles (soit de la lumière
ultraviolette à ondes courtes) sans en supprimer, ou diminuer

l'action brunissante. En d'autres termes, il s'agissait

de trouver des substances qui filtrent les
rayons solaires de manière à intercepter les longueurs
d'ondes qui provoquent les brûlures, mais qui laissent
passer les autres.

A la suite d'expériences prolongées, on parvint à
trouver une substance filtrante de ce genre qui fut
appelée substance protectrice, c'est-à-dire «antisolaire»
TAO. Les examens de laboratoire favorables furent
contrôlés sur l'être humain de la manière suivante:
On irradia avec une lampe de quartz, pendant 5 minutes

à 50 cm de distance, un carré de peau dans le dos
de 12 personnes. Mais auparavant, on avait enduit ce
carré de peau de différentes solutions par bandes parallèles.

TAO était du nombre. Au bout de 8, 30 et 48
heures, on fit un contrôle. Or, chez toutes ces personnes,

on constata, suivant la couleur des cheveux et la
pigmentation de la peau, une rougeur plus ou moins
forte du carré de peau irradié. En revanche, l'anti-
solaire TAO avait prévenu complètement la brûlure.
La bande de peau traitée au TAO était exempte de
rougeur et n'a pas pelé non plus par la suite, mais était
encore légèrement hâlée au bout de quelques jours.

Lorsqu'il s'agit de choisir un antisolaire, on hésite
souvent entre une préparation grasse ou non grasse.
Or, le choix dans ce domaine ne présente pas d'importance,

étant avant tout affaire de préférence. Le TAO
liquide et non gras est d'usage agréable parce qu'il ne
fait pas reluire la peau. Mais lorsque celle-ci est plutôt
sèche, on utilisera avec avantage, pour la protéger des
intempéries, la crème TAO légèrement grasse. Il est
cependant nécessaire de bien préciser, à ce propos, que
ce n'est pas le corps gras qui assure la protection contre
les rayons ultra-violets qui brûlent la peau, comme on
le suppose fréquemment de manière erronée. Pour
l'emploi du TAO, il faut encore ajouter qu'en montagne
il préserve de façon tout à fait suffisante jusqu'à
2000 m.; au-dessus de cette altitude, en particulier sur
les glaciers et névés, c'est TAO alpin qui est le moyen
de protection absolu. Il est très important que la peau
soit bien humectée, resp. enduite avec le produit, de
manière à être complètement imprégnée et de répéter
l'application toutes les demi-heures, surtout lorsque la
peau est exposée pour la première fois à un soleil
ardent.

La pratique a confirmé pleinement les expériences
précitées: en haute montagne, aux sports d'hiver, à la
plage, partout TAO a fait ses preuves. Dr M. B.

Résultats techniques de l'activité I. P. en Suisse romande en 1956

Cantons Participants Participants à Participants Participants Participants Participants Participants Part, ayant

ou partie au cours l'entraînement à l'examen ayant réussi aux cours aux examens aux cours subi le contr.
de canton de base de base de base l'ex. de base à option à option féd. monit. méd. sport.

Fribourg 708 (-90) 80 (+37) 3587 (—17) 2392 (-51 206 (-110) 2637 (+1 97 (+ 26) 132 (-51)
Genève 982 (—10) 1 699 (-65) 1 200 (-6) 290 (-96) (-22) 36 (-13) 131 (+13)
Neuchâtel 835 (—37) 128 (+ 37) 1629 (+199) 1 200 (+122) 590 (+ 105) 655 (-27) 28 22) 89 - 10)
Valais 2192 (—183) 2095 (+173) 2299 + 119) 1 079 (-523) 1109 (-956) 100 (-67) 231 (+ 196)

Vaud 1019 (-111) 135 (+130) 3326 (+172) 2226 (+83) 899 (+ 36) 1 168 (+ 279) 110 (-19) 127 (+3)
Tessin 1 389 (-8) 2915 (+139) 2090 (+ 152) 376 + 8) 1191 (+115) 25 (-30) 28 (—71)
Suisse 35309 (+1175) 8362 (+366) 67087 (+ 3515) 52955 (+ 3092) 18296 (+ 1 216) 58229 (+ 1359) 1 085 (-59) 3722 (+ 992)

.Administration: Office central fédéral des imprimés et du matériel, Berne 3 - Compte de chèques III 520 - Rédaction: Ecole fédérale de gymnastique et de sport, Macolin - Fr. Pellaud


	Bronzage sans brûlures du soleil

